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TS À raison d’une concentration finale de 100 mg/l de thiosulfate
de sodium

TS-1 À raison d’une concentration finale de 10 mg/l de thiosulfate de
sodium

TSS À raison d’une concentration finale de 1 000 mg/l de thiosulfate de
sodium

(2) Les lettres inscrites aux regards des types de
contenant prescrits aux tableaux de la Partie II corres-
pondent aux types de contenant suivants :

TYPE DE CONTENANT

P Les bouteilles et le revêtement des couvercles sont composés des
plastiques suivants : polyéthylène de basse ou haute densité,
polypropylène, polystyrène, chlorure de polyvinyle ou téflon

PO Bouteille en plastique opaque

PS Bouteille en plastique non toxique pour les bactéries et stérile

PY Bouteille en verre Pyrex clair ou ambré avec couvercle avec
surface intérieure en téflon ou avec feuille d’aluminium

V Bouteille en verre clair ou ambré

VAT Bouteille en verre clair ou ambré recouverte d’un papier
d’aluminium, avec couvercle avec surface intérieure en téflon ou
avec feuille de téflon ou d’aluminium

VB Bouteille en verre clair ou ambré avec couvercle à surface
intérieure en téflon

VI Bouteille en verre clair ou ambré à couvercle muni d’un septum
avec face intérieure en téflon remplie à ras bord

VS Bouteille en verre stérile

VT Bouteille en verre clair ou ambré avec couvercle à surface
intérieure en téflon ou avec feuille de téflon

(3) L’échantillon peut toutefois être conservé pendant
une période maximale de 28 jours à la condition d’être
gardé en tout temps à une température de -20 °C. ».

75. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec, à l’exception :

1° des articles 15 à 18, de l’article 22, du paragraphe 2°
de l’article 23, de l’article 27, des paragraphes 5° et 6°
de l’article 28, de l’article 29, de l’article 31, des para-
graphes 1° et 3° de l’article 47, de l’article 55 en ce qui a
trait à l’article 44.0.1, de l’article 69 en ce qui a trait à
l’article 53.3, de l’article 71 en ce qui a trait aux normes
relatives aux chlorates, aux chlorites, à l’acide (4-chloro-
2-méthylphénoxy) acétique, aux microcystines, aux acides
haloacétiques et au plomb-210, ainsi que de l’article 72
qui entreront en vigueur le 8 mars 2013;

2° de l’article 12 qui entrera en vigueur le 8 mars
2017.
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Gouvernement du Québec

Décret 72-2012, 8 février 2012

Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

Réserve écologique de la Grande-Rivière et
approbation de son plan de conservation
— Modification des limites

CONCERNANT la modification des limites de la réserve
écologique de la Grande-Rivière et l’approbation de
son plan de conservation

ATTENDU QUE, en vue de constituer la réserve écologi-
que de la Grande-Rivière, un statut provisoire de réserve
écologique projetée fut attribué au territoire apparaissant
au plan de la réserve écologique projetée de la Grande-
Rivière lors de la publication à la Gazette officielle du
Québec du 8 décembre 1999 de l’avis prévu à l’article 4
de la Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1);

ATTENDU QUE, en vertu du décret 76-2001 du 31 janvier
2001, pris conformément à l’article 1 de la Loi sur les
réserves écologiques, la majeure portion du territoire de
la réserve écologique projetée de la Grande-Rivière fut
constituée en réserve écologique sous le toponyme
« Réserve écologique de la Grande-Rivière », la portion
restante de ce territoire conservant le statut de réserve
écologique projetée;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 86 de la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01),
entrée en vigueur le 19 décembre 2002, cette loi a rem-
placé la Loi sur les réserves écologiques;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 88 de la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel, les réserves éco-
logiques constituées avant le 19 décembre 2002 sont
maintenues;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, les réserves
écologiques projetées ayant fait l’objet de la publication
d’un avis à la Gazette officielle du Québec avant le
19 décembre 2002 sont maintenues et sont réputées faire
l’objet d’une mise en réserve, conformément au titre III
de cette loi, pour une période de quatre ans débutant le
19 décembre 2002, et que le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs dispose d’un
délai d’un an pour faire approuver par le gouvernement
leur plan de conservation;

LETD
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, conformément à cet article, le gouver-
nement a approuvé le 17 décembre 2003, par le décret
numéro 1364-2003, le plan de conservation préparé à
l’égard de la portion restante de territoire ayant conservé
le statut de réserve écologique projetée lors de la constitu-
tion de la réserve écologique de la Grande-Rivière;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 28 de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel, la mise en
réserve du territoire de la réserve écologique projetée de
la Grande-Rivière a été prolongée jusqu’au 19 décembre
2012, par les arrêtés ministériels numéro A.M., 2006 et
A.M., 2008, pris par le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs respectivement
le 23 novembre 2006 et le 5 novembre 2008;

ATTENDU QUE, afin d’assurer une plus grande intégrité
de la réserve écologique de la Grande-Rivière, proté-
geant une importante rivière à saumon et la source d’eau
potable de la Ville de Grande-Rivière, il y a lieu d’en
modifier les limites;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 88 et 38 de
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, en vue
de consulter le public, un avis de l’intention du ministre
de modifier les limites de la réserve écologique de la
Grande-Rivière a été publié le 10 février 2010 dans les
journaux régionaux Le Havre et The Spec ainsi qu’à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec précisant que
cette modification ne pourra être réalisée avant l’écoule-
ment d’un délai de 60 jours suivant sa publication à la
Gazette officielle du Québec;

ATTENDU QUE, dans le cadre de cette consultation du
public, seule la société Hydro-Québec a émis des com-
mentaires, lesquels ont permis d’exclure du territoire
proposé de petites portions de chemins nécessaires pour
accéder à ses infrastructures et procéder à leur entretien;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité régionale
de comté du Rocher-Percé a adopté, le 11 février 2009, la
résolution 09-02-023-O faisant état de la conformité de ce
projet d’agrandissement de la réserve écologique de la
Grande-Rivière au schéma d’aménagement en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 43 et 44 de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel, le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
peut proposer au gouvernement de modifier les limites
d’une réserve écologique et lui soumettre, pour appro-
bation, le plan de conservation applicable au territoire
en cause;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le territoire de la réserve écologique de la Grande-
Rivière, établi par le décret 76-2001 du 31 janvier 2001,
soit remplacé par le territoire décrit au plan et à la descrip-
tion technique, ainsi qu’à l’addenda qui les accompagne,
joints en annexe du présent décret;

QUE soit approuvé le plan de conservation proposé
pour cette aire, dont le texte est joint en annexe du
présent décret;

QUE le plan, la description technique et son addenda,
ainsi que le plan de conservation de la réserve écologique
de la Grande-Rivière annexés au décret entrent en vigueur
le quinzième jour qui suit la date de la publication à la
Gazette officielle du Québec du décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE GASPÉ

ADDENDA

RÉF. : DESCRIPTION TECHNIQUE
Minute 2865 datée du 1er mars 2011
De : Stéphane Roy, arpenteur-géomètre

Territoire : RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE
LA GRANDE-RIVIÈRE

Municipalité régionale de comté : Le Rocher-Percé

Région administrative : Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Circonscription foncière : Gaspé

Requérant : Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, Direction du
patrimoine écologique et des parcs.
Dossier : 5141-03-11 [1.05]

Je soussigné, Stéphane Roy, arpenteur-géomètre, léga-
lement autorisé à pratiquer comme tel dans la province
de Québec, certifie par les présentes :

Au rapport accompagnant la description technique
ci-haut mentionné, à l’item 1.3 il est spécifié que :

« Les chemins sont considérés comme ayant une
emprise de 5 mètres de largeur dans la partie Sud et de
35 mètres dans le reste de la réserve écologique, tels
qu’identifiés aux plans ci-joints. »
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Plus particulièrement cet addenda vient confirmer que
le chemin exclu entre les points 123 (5 373 739 m Nord,
299 935 m Est) et 104 (5 376 463 m Nord, 297 292 m
Est) a une largeur de 35 mètres .

Signé à Vallée-Jonction, le 28 décembre 2011 sous le
numéro 3520 de mes minutes.

Dossier 2008-24

___________________________
STÉPHANE ROY,
arpenteur-géomètre

Vraie copie de la minute originale
conservée au greffe.

Vallée-Jonction, le 12 février 2012

___________________________
STÉPHANE ROY,
arpenteur-géomètre

MINUTE : 3520
DOSSIER : 2008-24
DATE : 28 DÉCEMBRE 2011

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE GASPÉ

DESCRIPTION TECHNIQUE

Territoire : RÉSERVE ÉCOLOGIQUE DE
LA GRANDE-RIVIÈRE

Municipalité régionale de comté : Le Rocher-Percé

Région administrative : Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

Circonscription foncière : Gaspé

Requérant : Ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, Direction du
patrimoine écologique et des parcs.
Dossier : 5141-03-11 [1.05]

1. NOTES

1.1 Description sommaire

La réserve écologique dont le territoire est ici décrit
comprend principalement la vallée de la partie amont de
la Grande Rivière et de ses affluents.

1.2 Définitions

Dans la présente description technique, on entend par
« rive » : la ligne des hautes eaux naturelles d’un cours
d’eau. La rive droite et la rive gauche correspondent au
bord du cours d’eau qu’on a respectivement à sa droite
et à sa gauche quand on regarde dans le sens du courant.
Le lit d’un cours d’eau est délimité par ses rives. Les
cours d’eau délimitant la réserve écologique sont inclus
dans celle-ci et ils peuvent être intermittents (ravins).

On entend par « ligne de rupture de pente » : l’endroit
caractérisé par un changement relativement brusque de
l’inclinaison de la pente du terrain.

1.3 Chemins

Les chemins sont considérés comme ayant une
emprise de 5 mètres de largeur dans la partie Sud et de
35 mètres dans le reste de la réserve écologique, tels
qu’identifiés aux plans ci-joints.

1.4 Orientations

Compte tenu des sinuosités des limites du territoire
ici décrit, les points cardinaux et collatéraux qui sont
mentionné représentent des orientations moyennes.

1.5 Système de coordonnées

Les coordonnées des points sont exprimées en mètres et
ont été déterminées sur la carte à l’échelle de 1:20 000
produite par le ministère des Ressources naturelles du
Québec, feuillets 22A 07-200-0202, 22A 10-200-0101,
22A 10-200-0102, 22A 10-200-0201, 22A 10-200-0202,
22A 11-200-0102 et 22A 11-200-0202, en référence au
système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ),
projection Mercator transverse modifiée (MTM), fuseau 5
(méridien central 64°30’00’’ ouest), datum nord-américain
de 1983 (NAD 83).

1.6 Système de mesure

Les mesures sont exprimées en unités du système
international (SI).

Les directions sont des gisements en référence au
système de coordonnées planes du Québec mentionné
ci-dessus.

2. DESCRIPTION

Un territoire situé sur celui de la municipalité régionale
de comté du Rocher-Percé, dans la région administrative
de Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine et s’étendant dans les
cantons de Rameau, Fortin, Pellegrin, Joncas et Power.
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2.1 Désignation

Ce territoire comprend particulièrement ce qui suit en
référence à l’arpentage primitif :

Dans le canton de Rameau (cadastre du canton de
Rameau) :

— Une partie du lit de la Grande Rivière Est traversant
les lots 9 à 11 du Rang 3 ( feuillet 1 ).

— des parties non divisées.

Dans le canton de Fortin (cadastre inexistant) :

— une ou des parties du lot 59 du rang I;

— une ou des parties des lots 53, 54, 55, 56, 57, 58 et
59 du rang II;

— une ou des parties des lots 55, 56, 57, 58 et 59 du
rang III;

— une ou des parties des lots 56, 57, 58 et 59 du rang IV;

— des parties non divisées.

Dans le canton de Pellegrin (cadastre du canton de
Pellegrin) :

— des parties non divisées.

Dans le canton de Joncas (cadastre inexistant) :

— des parties non divisées.

Dans le canton de Power (cadastre inexistant) :

— des parties non divisées.

La désignation cadastrale est identique à celle de
l’arpentage primitif pour les lots dans le canton de
Rameau.

2.2 Périmètre

Le périmètre de ce territoire peut être explicitement
décrit comme suit, à savoir :

Partant du point 1 situé sur la rive droite (côté sud-est)
d’un cours d’eau sur la limite Nord-Ouest du lot 11 du
rang II du canton de Rameau, à une distance de 60 mètres
mesurée perpendiculairement à partir de la rive droite de
la Grande Rivière :

5 375 630 m Nord, 298 390 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant la limite Nord-Ouest
du lot 11 du rang II du canton de Rameau, jusqu’au
point 1-A :

5 373 480 m Nord, 299 250 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la ligne de rup-
ture de pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière, soit le point 2 :

5 374 710 m Nord, 297 690 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ladite ligne de
rupture de pente, notamment celle en haut du versant
de la coulée des Roches, soit le point 3 :

5 375 440 m Nord, 296 850 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la ligne de rup-
ture de pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière, soit le point 6 :

5 375 520 m Nord, 296 320 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ladite ligne de
rupture de pente, notamment celle en haut du versant
de la coulée des Cèdres, passant approximativement par
les points suivants :

6-1 : 5 375 710 m Nord, 296 030 m Est,
6-2 : 5 376 240 m Nord, 295 640 m Est,

jusqu’au point 7 :

5 376 690 m Nord, 295 620 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la ligne de rup-
ture de pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière, soit le point 9 :

5 376 720 m Nord, 295 140 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant ladite ligne de rupture de
pente passant approximativement par les points suivants :

9-1 : 5 375 660 m Nord, 295 050 m Est,
9-2 : 5 375 970 m Nord, 294 460 m Est,
9-3 : 5 376 340 m Nord, 293 890 m Est,

jusqu’au point 10 :

5 376 670 m Nord, 294 060 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la ligne de rup-
ture de pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière jusqu’à son intersection avec la limite Est du
canton de Pellegrin, soit le point 12;
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5 376 800 m Nord, 293 370 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant ladite ligne de rupture de
pente passant approximativement par les points suivants :

12-1 : 5 376 530 m Nord, 293 210 m Est,
12A : 5 376 650 m Nord, 292 970 m Est,
12-2 : 5 376 500 m Nord, 291 880 m Est,
12-3 : 5 375 860 m Nord, 291 550 m Est,

jusqu’à la limite de l’emprise d’un chemin exclu de la
réserve écologique, soit le point 13 :

5 376 360 m Nord, 290 760 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la limite de l’emprise
de ce chemin exclu de la réserve écologique jusqu’à la
ligne de rupture de pente en haut du versant de la vallée
de la Grande Rivière, soit le point 14 :

5 377 420 m Nord, 291 670 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de rupture de
pente passant approximativement par le point suivant :

14-1 : 5 377 060 m Nord, 292 490 m Est,

intersectant la limite est de l’emprise d’une ligne de
transport d’électricité, soit le point 15 :

5 377 120 m Nord, 292 950 m Est,

puis continuant vers le nord jusqu’à sa prochaine
intersection avec la limite est de l’emprise de ladite
ligne de transport d’électricité, soit le point 16 :

5 377 400 m Nord, 292 960 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la limite est de l’emprise
de ladite ligne de transport d’électricité exclue de la
réserve écologique jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Grande Rivière, soit
le point 17 :

5 377 980 m Nord, 292 930 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant ladite ligne de rupture
de pente passant approximativement par les points sui-
vants :

17-1 : 5 377 750 m Nord, 291 200 m Est,
17-2 : 5 378 290 m Nord, 291 210 m Est,
17-3 : 5 378 000 m Nord, 291 380 m Est,
17-4 : 5 378 380 m Nord, 291 870 m Est,
17-5 : 5 379 220 m Nord, 291 430 m Est,
17-6 : 5 378 240 m Nord, 290 340 m Est,
17-7 : 5 379 130 m Nord, 290 700 m Est,

17-8 : 5 379 360 m Nord, 290 070 m Est,
17-9 : 5 379 820 m Nord, 291 270 m Est,
17-10 : 5 379 570 m Nord, 290 260 m Est,
17-11 : 5 380 160 m Nord, 289 720 m Est,
17-12 : 5 380 530 m Nord, 290 200 m Est,
17-13 : 5 380 280 m Nord, 289 140 m Est,
17-14 : 5 380 930 m Nord, 289 080 m Est,
17-15 : 5 380 690 m Nord, 288 630 m Est,
17-16 : 5 381 150 m Nord, 287 950 m Est,
17-17 : 5 382 250 m Nord, 287 970 m Est,
17-18 : 5 381 830 m Nord, 289 560 m Est,
17-19 : 5 382 270 m Nord, 288 570 m Est,
17-20 : 5 382 730 m Nord, 288 710 m Est,
17-21 : 5 382 620 m Nord, 289 510 m Est,
17-22 : 5 382 950 m Nord, 289 460 m Est,
17-23 : 5 382 950 m Nord, 288 690 m Est,
17-24 : 5 383 190 m Nord, 288 540 m Est,
17-25 : 5 382 890 m Nord, 288 210 m Est,
17-26 : 5 382 800 m Nord, 287 770 m Est,
17-27 : 5 382 680 m Nord, 287 260 m Est,
17-28 : 5 383 610 m Nord, 287 000 m Est,
17-29 : 5 382 410 m Nord, 286 450 m Est,
17-30 : 5 383 060 m Nord, 286 060 m Est,
17-31 : 5 382 700 m Nord, 285 590 m Est,
17-32 : 5 383 010 m Nord, 285 340 m Est,
17-33 : 5 382 460 m Nord, 284 800 m Est,
17-34 : 5 383 330 m Nord, 284 420 m Est,
17-35 : 5 383 170 m Nord, 283 870 m Est,
17-36 : 5 381 930 m Nord, 284 550 m Est,
17-37 : 5 382 050 m Nord, 283 350 m Est,
17-38 : 5 382 710 m Nord, 283 240 m Est,
17-39 : 5 381 730 m Nord, 282 870 m Est,
17-40 : 5 382 190 m Nord, 282 710 m Est,
17-41 : 5 381 540 m Nord, 281 880 m Est,
17-42 : 5 382 720 m Nord, 282 380 m Est,
17-43 : 5 381 600 m Nord, 281 630 m Est,
17-44 : 5 382 460 m Nord, 281 440 m Est,
17-45 : 5 383 580 m Nord, 282 350 m Est,
18 : 5 381 980 m Nord, 281 230 m Est,
18-1 : 5 382 260 m Nord, 280 650 m Est,
18-2 : 5 382 670 m Nord, 280 800 m Est,
18-3 : 5 382 630 m Nord, 280 110 m Est,
19 : 5 383 220 m Nord, 280 010 m Est,
19-1 : 5 383 460 m Nord, 281 250 m Est,
20 : 5 383 420 m Nord, 280 790 m Est,
20-1 : 5 383 590 m Nord, 281 170 m Est,
20-2 : 5 383 700 m Nord, 280 710 m Est,
20-3 : 5 383 310 m Nord, 280 380 m Est,
20-4 : 5 383 750 m Nord, 280 260 m Est,
20-5 : 5 383 710 m Nord, 279 400 m Est,
20-6 : 5 383 310 m Nord, 279 320 m Est,
20-7 : 5 383 740 m Nord, 278 970 m Est,
20-8 : 5 383 210 m Nord, 278 630 m Est,
20-9 : 5 383 730 m Nord, 278 440 m Est,
20-10 : 5 383 210 m Nord, 277 860 m Est,
20-11 : 5 383 740 m Nord, 277 460 m Est,
20-12 : 5 383 320 m Nord, 276 970 m Est,
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20-13 : 5 383 870 m Nord, 277 030 m Est,
20-14 : 5 383 340 m Nord, 276 460 m Est,
20-15 : 5 383 820 m Nord, 276 580 m Est,
20-16 : 5 383 810 m Nord, 276 110 m Est,
20-17 : 5 383 360 m Nord, 275 850 m Est,
20-18 : 5 383 830 m Nord, 275 330 m Est,

jusqu’au point 21 :

5 383 690 m Nord, 274 340 m Est;

De là, vers l’ouest en suivant une ligne droite selon un
gisement de 290°00’00’’ jusqu’à la rive gauche (côté
sud) d’un cours d’eau, soit le point 22 :

5 383 760 m Nord, 274 130 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau et son prolongement jusqu’à la rive gauche
(côté ouest) d’un autre cours d’eau, soit le point 23 :

5 383 850 m Nord, 273 820 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec la
rive droite (côté sud-est) d’un autre cours d’eau, soit le
point 24 :

5 384 370 m Nord, 273 640 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Grande Rivière, soit
le point 25 :

5 384 100 m Nord, 273 360 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ladite ligne de
rupture de pente passant approximativement par les points
suivants :

25-1 : 5 384 650 m Nord, 273 420 m Est,
25-2 : 5 384 580 m Nord, 273 100 m Est,
25-3 : 5 384 550 m Nord, 272 800 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté ouest) d’un cours d’eau,
soit le point 26 :

5 384 700 m Nord, 272 590 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté sud) d’un autre cours d’eau, soit le point 27 :

5 385 180 m Nord, 272 610 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Grande Rivière, soit
le point 28 :

5 385 190 m Nord, 272 020 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant la ligne de rupture de
pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière et de ses affluents et, s’il y a lieu, la limite est de
l’emprise de la ligne de transport d’électricité exclue de la
réserve écologique, passant approximativement par les
points suivants :

28-1 : 5 385 300 m Nord, 271 430 m Est,
28-2 : 5 384 730 m Nord, 271 190 m Est,
28-3 : 5 385 160 m Nord, 271 130 m Est,
28-4 : 5 384 920 m Nord, 270 800 m Est,
28-5 : 5 385 150 m Nord, 270 750 m Est,
28-6 : 5 384 240 m Nord, 270 350 m Est,
28-7 : 5 384 120 m Nord, 270 690 m Est,
28-8 : 5 383 680 m Nord, 269 600 m Est,
28-9 : 5 384 800 m Nord, 269 650 m Est,
28-10 : 5 385 640 m Nord, 270 300 m Est,
28-11 : 5 385 320 m Nord, 269 940 m Est,
28-12 : 5 385 380 m Nord, 269 620 m Est,
28-13 : 5 385 640 m Nord, 269 710 m Est,
28-14 : 5 385 480 m Nord, 269 020 m Est,
28-15 : 5 384 840 m Nord, 269 490 m Est,
28-16 : 5 385 020 m Nord, 268 440 m Est,
28-17 : 5 384 470 m Nord, 268 560 m Est,
28-18 : 5 384 440 m Nord, 268 280 m Est,
28-19 : 5 384 870 m Nord, 268 040 m Est,
28-20 : 5 384 120 m Nord, 267 920 m Est,
28-21 : 5 384 020 m Nord, 267 190 m Est,
28-22 : 5 382 840 m Nord, 266 570 m Est,
28-23 : 5 383 390 m Nord, 266 060 m Est,
28-24 : 5 384 400 m Nord, 265 590 m Est,
28-25 : 5 384 500 m Nord, 266 070 m Est,
28-26 : 5 383 270 m Nord, 266 690 m Est,
28-27 : 5 384 250 m Nord, 267 060 m Est,
28-28 : 5 385 380 m Nord, 266 120 m Est,
28-29 : 5 384 510 m Nord, 267 100 m Est,
28-30 : 5 385 360 m Nord, 267 880 m Est,
28-31 : 5 386 230 m Nord, 265 500 m Est,
28-32 : 5 385 530 m Nord, 267 890 m Est,
28-33 : 5 385 940 m Nord, 267 650 m Est,
28-34 : 5 385 710 m Nord, 268 790 m Est,
28-35 : 5 386 530 m Nord, 267 640 m Est,
28-36 : 5 386 910 m Nord, 266 710 m Est,
28-37 : 5 387 390 m Nord, 266 710 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté ouest) d’un cours d’eau,
soit le point 29 :

5 387 190 m Nord, 265 900 m Est;
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De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté sud) d’un autre cours d’eau, soit le point 30 :

5 387 420 m Nord, 265 800 m Est;

De là, vers le nord, en suivant une ligne droite selon
un gisement de 00°00’00’’ jusqu’à la ligne de rupture de
pente en haut du versant de ce dernier cours d’eau, soit
le point 31 :

5 387 530 m Nord, 265 800 m Est;

De là, vers le nord, en suivant ladite ligne de rupture
de pente et celle en haut du versant de la vallée de la
Grande Rivière passant approximativement par les points
suivants :

31-1 : 5 387 290 m Nord, 267 550 m Est,
31-2 : 5 386 010 m Nord, 268 750 m Est,
31-3 : 5 387 370 m Nord, 268 930 m Est,
31-4 : 5 389 180 m Nord, 266 410 m Est,
31-5 : 5 387 650 m Nord, 268 980 m Est,
31-6 : 5 388 250 m Nord, 268 070 m Est,
31-7 : 5 388 040 m Nord, 269 030 m Est,
31-8 : 5 389 460 m Nord, 268 620 m Est,
31-9 : 5 390 620 m Nord, 266 480 m Est,
31-10 : 5 390 450 m Nord, 267 270 m Est,

jusqu’au point 32 :

5 391 400 m Nord, 266 520 m Est;

De là, vers le nord, en suivant une ligne droite selon
un gisement de 00°00’00’’ jusqu’à la rive droite (côté
sud-ouest) de la Grande Rivière, soit le point 33 :

5 391 490 m Nord, 266 520 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la rive droite de
la Grande Rivière jusque vis-à-vis de sa jonction avec
un cours d’eau, soit le point 34 :

5 392 160 m Nord, 265 410 m Est;

De là, vers le sud-est, en traversant le lit et en suivant
la rive gauche (côté nord-est) de la Grande Rivière
jusqu’à son intersection avec la rive droite (côté ouest)
d’un autre cours d’eau, soit le point 35 :

5 391 490 m Nord, 266 520 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Grande Rivière, soit
le point 36 :

5 391 620 m Nord, 266 550 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de rupture de
pente, notamment celle en haut du versant de la coulée
de la Montagne Blanche et celle en haut du versant de la
coulée Louis-Cabot, passant approximativement par les
points suivants :

36-1 : 5 390 060 m Nord, 268 100 m Est,
36-2 : 5 391 490 m Nord, 267 800 m Est,
36-3 : 5 390 260 m Nord, 268 490 m Est,
36-4 : 5 389 550 m Nord, 268 730 m Est,
36-5 : 5 391 310 m Nord, 269 300 m Est,
36-6 : 5 393 370 m Nord, 268 540 m Est,
36-7 : 5 391 250 m Nord, 269 690 m Est,
36-8 : 5 390 110 m Nord, 269 020 m Est,
36-9 : 5 389 900 m Nord, 269 440 m Est,
36-10 : 5 389 850 m Nord, 269 010 m Est,
36-11 : 5 389 270 m Nord, 269 210 m Est,
36-12 : 5 387 910 m Nord, 269 680 m Est,
36-13 : 5 386 040 m Nord, 269 120 m Est,
36-14 : 5 386 780 m Nord, 269 700 m Est,
36-15 : 5 388 070 m Nord, 270 350 m Est,
36-16 : 5 388 710 m Nord, 270 440 m Est,
36-17 : 5 387 880 m Nord, 270 440 m Est,
36-18 : 5 387 130 m Nord, 269 880 m Est,
36-19 : 5 386 650 m Nord, 271 010 m Est,
36-20 : 5 387 750 m Nord, 270 930 m Est,
36-21 : 5 386 310 m Nord, 271 930 m Est,
36-22 : 5 386 210 m Nord, 272 910 m Est,
36-23 : 5 386 830 m Nord, 272 750 m Est,
36-24 : 5 387 110 m Nord, 273 050 m Est,
36-25 : 5 387 790 m Nord, 271 920 m Est,
36-26 : 5 387 550 m Nord, 272 800 m Est,
36-27 : 5 388 150 m Nord, 272 710 m Est,
36-28 : 5 388 210 m Nord, 272 050 m Est,
36-29 : 5 390 820 m Nord, 270 670 m Est,
36-30 : 5 390 650 m Nord, 271 230 m Est,
36-31 : 5 391 310 m Nord, 270 720 m Est,
36-32 : 5 391 010 m Nord, 271 230 m Est,
36-33 : 5 392 080 m Nord, 270 960 m Est,
36-34 : 5 390 330 m Nord, 271 400 m Est,
36-35 : 5 390 010 m Nord, 272 120 m Est,
36-36 : 5 388 500 m Nord, 272 740 m Est,
36-37 : 5 391 280 m Nord, 272 530 m Est,
36-38 : 5 390 450 m Nord, 272 840 m Est,
36-39 : 5 390 980 m Nord, 273 070 m Est,
36-40 : 5 390 630 m Nord, 273 620 m Est,
36-41 : 5 392 310 m Nord, 274 460 m Est,
36-42 : 5 390 340 m Nord, 273 800 m Est,
36-43 : 5 389 990 m Nord, 273 950 m Est,
36-44 : 5 389 990 m Nord, 272 890 m Est,
36-45 : 5 388 200 m Nord, 273 500 m Est,
36-46 : 5 386 550 m Nord, 273 490 m Est,
36-47 : 5 386 120 m Nord, 274 230 m Est,
36-48 : 5 389 030 m Nord, 274 230 m Est,
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36-49 : 5 387 230 m Nord, 274 500 m Est,
36-50 : 5 388 110 m Nord, 275 020 m Est,
36-51 : 5 386 570 m Nord, 274 680 m Est,
36-52 : 5 387 050 m Nord, 275 000 m Est,
36-53 : 5 386 410 m Nord, 274 840 m Est,
36-54 : 5 386 270 m Nord, 275 410 m Est,
36-55 : 5 386 220 m Nord, 274 920 m Est,
36-56 : 5 385 560 m Nord, 274 990 m Est,
36-57 : 5 385 610 m Nord, 276 630 m Est,
36-58 : 5 386 260 m Nord, 276 160 m Est,
36-59 : 5 387 060 m Nord, 276 160 m Est,
36-60 : 5 385 030 m Nord, 277 520 m Est,
36-61 : 5 387 230 m Nord, 276 710 m Est,
36-62 : 5 388 850 m Nord, 275 780 m Est,
36-63 : 5 387 860 m Nord, 277 300 m Est,
36-64 : 5 388 500 m Nord, 277 110 m Est,
36-65 : 5 388 260 m Nord, 277 440 m Est,
36-66 : 5 389 740 m Nord, 276 390 m Est,
36-67 : 5 389 480 m Nord, 277 040 m Est,
36-68 : 5 390 240 m Nord, 276 100 m Est,
36-69 : 5 390 420 m Nord, 276 570 m Est,
36-70 : 5 390 620 m Nord, 276 240 m Est,

jusqu’au point 37 :

5 391 440 m Nord, 276 440 m Est;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite selon un
gisement de 90°00’00’’ jusqu’à l’intersection de la rive
gauche (côté ouest) de la coulée Louis-Cabot avec la
rive droite (côté nord-ouest) d’un cours d’eau, soit le
point 38 :

5 391 440 m Nord, 276 590 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la coulée Louis-Cabot, soit le
point 39 :

5 391 540 m Nord, 276 680 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant ladite ligne de rup-
ture de pente passant approximativement par les points
suivants :

39-1 : 5 389 700 m Nord, 277 300 m Est,
39-2 : 5 391 100 m Nord, 277 440 m Est,
39-3 : 5 389 940 m Nord, 277 640 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté est) d’un cours d’eau, soit
le point 40 :

5 390 440 m Nord, 278 460 m Est;

De là, vers le sud, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté nord) d’un autre cours d’eau, soit le point 41 :

5 390 250 m Nord, 278 420 m Est;

De là, vers l’est, en suivant la rive droite de ce dernier
cours d’eau jusqu’à son intersection avec le prolongement
de la rive droite d’un autre cours d’eau, soit le point 42 :

5 390 280 m Nord, 278 570 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant ledit prolongement
et la rive droite (côté nord-est) de ce dernier cours d’eau
jusqu’à la ligne de rupture de pente en haut du versant
de la coulée Louis-Cabot, soit le point 43 :

5 390 180 m Nord, 278 630 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de rupture de
pente, celle en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière et celle en haut du versant de la vallée de la
Grande Rivière Nord, passant approximativement par
les point suivants :

43-1 : 5 389 730 m Nord, 278 130 m Est,
43-2 : 5 389 710 m Nord, 277 720 m Est,
43-3 : 5 389 290 m Nord, 277 440 m Est,
43-4 : 5 386 690 m Nord, 277 930 m Est,
43-5 : 5 388 500 m Nord, 278 370 m Est,
43-6 : 5 387 500 m Nord, 278 280 m Est,
43-7 : 5 388 060 m Nord, 279 060 m Est,
43-8 : 5 389 040 m Nord, 279 180 m Est,
43-9 : 5 388 140 m Nord, 279 680 m Est,
43-10 : 5 387 840 m Nord, 279 760 m Est,
43-11 : 5 387 520 m Nord, 279 490 m Est,
43-12 : 5 387 830 m Nord, 279 170 m Est,
43-13 : 5 387 120 m Nord, 278 420 m Est,
43-14 : 5 387 270 m Nord, 279 430 m Est,
43-15 : 5 386 800 m Nord, 278 410 m Est,
43-16 : 5 386 130 m Nord, 278 110 m Est,
43-17 : 5 385 320 m Nord, 278 300 m Est,
43-18 : 5 386 390 m Nord, 278 980 m Est,
43-19 : 5 385 630 m Nord, 279 250 m Est,
43-20 : 5 385 460 m Nord, 278 780 m Est,
43-21 : 5 385 370 m Nord, 279 190 m Est,
43-22 : 5 385 120 m Nord, 278 730 m Est,
43-23 : 5 385 070 m Nord, 279 810 m Est,
43-24 : 5 385 380 m Nord, 279 420 m Est,
43-25 : 5 385 600 m Nord, 280 030 m Est,
43-26 : 5 386 290 m Nord, 279 640 m Est,
43A : 5 386 500 m Nord, 279 850 m Est,
43-27 : 5 385 550 m Nord, 280 640 m Est,
43-28 : 5 386 350 m Nord, 280 880 m Est,
43-29 : 5 386 920 m Nord, 280 960 m Est,
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43-30 : 5 387 280 m Nord, 280 410 m Est,
43-31 : 5 387 220 m Nord, 280 930 m Est,
43-32 : 5 387 930 m Nord, 280 560 m Est,
43-33 : 5 388 170 m Nord, 280 550 m Est,
43-34 : 5 388 680 m Nord, 280 620 m Est,
43-35 : 5 389 270 m Nord, 280 570 m Est,
43-36 : 5 389 360 m Nord, 281 020 m Est,
43-37 : 5 388 200 m Nord, 281 530 m Est,
43-38 : 5 386 770 m Nord, 281 840 m Est,
43-39 : 5 385 790 m Nord, 281 350 m Est,
43-40 : 5 386 240 m Nord, 282 090 m Est,
43-41 : 5 385 430 m Nord, 282 100 m Est,
43-42 : 5 385 660 m Nord, 283 040 m Est,
43-43 : 5 386 090 m Nord, 282 360 m Est,
43-44 : 5 386 560 m Nord, 283 030 m Est,
43-45 : 5 386 250 m Nord, 283 560 m Est,
43-46 : 5 386 740 m Nord, 283 080 m Est,
43-47 : 5 386 930 m Nord, 283 350 m Est,
43-48 : 5 386 680 m Nord, 282 310 m Est,
43-49 : 5 387 310 m Nord, 282 870 m Est,
43-50 : 5 387 450 m Nord, 282 090 m Est,
43-51 : 5 388 420 m Nord, 282 220 m Est,
43-52 : 5 387 950 m Nord, 282 540 m Est,
43-53 : 5 388 470 m Nord, 282 930 m Est,
43-54 : 5 387 740 m Nord, 282 880 m Est,
43-55 : 5 387 420 m Nord, 283 370 m Est,
43-56 : 5 388 240 m Nord, 283 460 m Est,
43-57 : 5 386 940 m Nord, 283 860 m Est,
43-58 : 5 386 840 m Nord, 284 250 m Est,
43-59 : 5 385 460 m Nord, 284 050 m Est,
43-60 : 5 385 430 m Nord, 285 220 m Est,
43-61 : 5 385 940 m Nord, 284 830 m Est,
43-62 : 5 385 610 m Nord, 284 410 m Est,
43-63 : 5 386 390 m Nord, 284 800 m Est,
43-64 : 5 387 770 m Nord, 284 140 m Est,
43-65 : 5 386 860 m Nord, 284 730 m Est,
43-66 : 5 387 500 m Nord, 284 880 m Est,
43-67 : 5 386 190 m Nord, 285 330 m Est,
43-68 : 5 387 260 m Nord, 285 310 m Est,
43-69 : 5 387 060 m Nord, 285 830 m Est,
43-70 : 5 385 520 m Nord, 286 110 m Est,
43-71 : 5 387 060 m Nord, 286 170 m Est,
43-72 : 5 386 540 m Nord, 286 660 m Est,
43-73 : 5 385 520 m Nord, 286 880 m Est,
43-74 : 5 386 050 m Nord, 287 850 m Est,
43-75 : 5 385 930 m Nord, 288 810 m Est,
43-76 : 5 386 440 m Nord, 287 700 m Est,
43-77 : 5 386 930 m Nord, 287 790 m Est,
43-78 : 5 386 320 m Nord, 287 250 m Est,
43-79 : 5 386 460 m Nord, 286 900 m Est,
43-80 : 5 386 970 m Nord, 287 250 m Est,
43-81 : 5 386 800 m Nord, 286 690 m Est,
43-82 : 5 387 350 m Nord, 288 020 m Est,
43-83 : 5 387 430 m Nord, 287 220 m Est,
43-84 : 5 387 760 m Nord, 287 630 m Est,
43-85 : 5 387 650 m Nord, 286 630 m Est,

43-86 : 5 388 420 m Nord, 286 270 m Est,
43-87 : 5 388 240 m Nord, 285 640 m Est,
43-88 : 5 388 540 m Nord, 285 660 m Est,
43-89 : 5 388 090 m Nord, 285 060 m Est,
43-90 : 5 388 660 m Nord, 285 240 m Est,
43-91 : 5 388 810 m Nord, 284 760 m Est,

jusqu’au point 43-92 :

5 388 700 m Nord, 286 350 m Est;

De là, vers le nord, en suivant une ligne droite selon
un gisement de 00°00’00’’ jusqu’à la ligne de rupture de
pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière Nord, soit le point 43-93 :

5 388 780 m Nord, 286 350 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant ladite ligne de
rupture de pente passant approximativement par les points
suivants :

43-94 : 5 389 050 m Nord, 285 990 m Est,
43-95 : 5 389 400 m Nord, 284 900 m Est,
43-96 : 5 389 280 m Nord, 285 610 m Est,
43-97 : 5 389 520 m Nord, 285 130 m Est,
43-98 : 5 389 780 m Nord, 285 590 m Est,
43-99 : 5 389 250 m Nord, 286 620 m Est,
43-100 : 5 389 810 m Nord, 286 550 m Est,
43-101 : 5 389 090 m Nord, 287 390 m Est,
43-102 : 5 389 150 m Nord, 287 790 m Est,
43-103 : 5 389 930 m Nord, 287 860 m Est,
43-104 : 5 389 910 m Nord, 287 000 m Est,
43-105 : 5 390 400 m Nord, 287 040 m Est,
43-106 : 5 390 260 m Nord, 288 050 m Est,
43-107 : 5 389 020 m Nord, 288 680 m Est,
43-108 : 5 391 040 m Nord, 288 360 m Est,
43-109 : 5 390 830 m Nord, 287 710 m Est,
43-110 : 5 391 380 m Nord, 288 510 m Est,
43-111 : 5 391 170 m Nord, 287 330 m Est,
43-112 : 5 391 850 m Nord, 287 250 m Est,
43-113 : 5 392 060 m Nord, 288 490 m Est,
43-114 : 5 392 760 m Nord, 288 320 m Est,
43-115 : 5 392 530 m Nord, 288 730 m Est,

jusqu’au point 44 :

5 392 840 m Nord, 288 650 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant une ligne droite selon
un gisement de 270°00’00’’ jusqu’à la limite nord-ouest
de l’emprise d’un chemin soit le point 45 :

5 392 840 m Nord, 288 100 m Est;
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De là, vers le sud-ouest, en suivant la limite de l’emprise
de ce chemin exclu de la réserve écologique jusqu’à la
ligne de rupture de pente en haut du versant de la vallée
de la Grande Rivière Nord, soit le point 46 :

5 392 750 m Nord, 287 900 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant ladite ligne de rupture de
pente passant approximativement par les points suivants :

46-1 : 5 392 840 m Nord, 287 360 m Est,
46-2 : 5 391 820 m Nord, 286 920 m Est,
46-3 : 5 392 520 m Nord, 286 980 m Est,
46-4 : 5 391 270 m Nord, 286 220 m Est,
46-5 : 5 390 920 m Nord, 286 590 m Est,
46-6 : 5 390 660 m Nord, 286 040 m Est,
46-7 : 5 391 050 m Nord, 286 170 m Est,
46-8 : 5 390 440 m Nord, 285 420 m Est,
46-9 : 5 390 630 m Nord, 285 300 m Est,
46-10 : 5 390 140 m Nord, 284 640 m Est,
46-11 : 5 390 500 m Nord, 284 670 m Est,
46-12 : 5 391 090 m Nord, 285 010 m Est,
46-13 : 5 391 250 m Nord, 285 940 m Est,
46-14 : 5 391 340 m Nord, 285 630 m Est,
46-15 : 5 392 070 m Nord, 286 340 m Est,
46-16 : 5 391 640 m Nord, 285 470 m Est,
46-17 : 5 391 540 m Nord, 284 800 m Est,
46-18 : 5 391 060 m Nord, 283 850 m Est,
46-19 : 5 390 430 m Nord, 283 450 m Est,
46-20 : 5 390 980 m Nord, 283 460 m Est,
46-21 : 5 391 010 m Nord, 283 220 m Est,
46-22 : 5 391 490 m Nord, 283 520 m Est,
46-23 : 5 391 820 m Nord, 283 720 m Est,
46-24 : 5 392 110 m Nord, 285 520 m Est,
46-25 : 5 392 440 m Nord, 286 560 m Est,
46-26 : 5 392 640 m Nord, 285 720 m Est,
46-27 : 5 392 780 m Nord, 286 530 m Est,
46-28 : 5 392 750 m Nord, 284 980 m Est,
46-29 : 5 392 890 m Nord, 284 330 m Est,
46-30 : 5 392 260 m Nord, 283 980 m Est,
46-31 : 5 392 310 m Nord, 283 590 m Est,
46-32 : 5 392 660 m Nord, 283 140 m Est,
46-33 : 5 391 590 m Nord, 283 400 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté ouest) d’un cours d’eau,
soit le point 47 :

5 391 450 m Nord, 282 880 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté sud-est) d’un autre cours d’eau, soit le point 48 :

5 392 010 m Nord, 282 700 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec le
prolongement de la rive droite d’un autre cours d’eau,
soit le point 49 :

5 391 730 m Nord, 282 150 m Est;

De là, vers l’ouest, en suivant ledit prolongement et la
rive droite (côté sud) de ce dernier cours d’eau jusqu’à
la ligne de rupture de pente en haut du versant de la
vallée de la Grande Rivière Nord, soit le point 50 :

5 391 800 m Nord, 281 880 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant ladite ligne de
rupture de pente passant approximativement par les points
suivants :

50-1 : 5 392 160 m Nord, 282 700 m Est,
50-2 : 5 392 690 m Nord, 282 130 m Est,
50-3 : 5 392 080 m Nord, 281 260 m Est,
50-4 : 5 390 740 m Nord, 281 590 m Est,
50-5 : 5 391 880 m Nord, 281 130 m Est,
50-6 : 5 390 620 m Nord, 280 870 m Est,
50-7 : 5 391 590 m Nord, 280 770 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté ouest) d’un cours d’eau,
soit le point 51 :

5 391 070 m Nord, 280 210 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté sud-ouest) d’un autre cours d’eau, soit le point 52 :

5 391 680 m Nord, 280 340 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la rive droite de
ce dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec le
prolongement de la rive droite d’un autre cours d’eau,
soit le point 53 :

5 391 720 m Nord, 280 280 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ledit prolonge-
ment et la rive droite (côté sud-ouest) de ce dernier cours
d’eau jusqu’à son intersection avec le prolongement de la
rive droite d’un autre cours d’eau, soit le point 54 :

5 391 900 m Nord, 280 210 m Est;

De là, vers le nord, en suivant ledit prolongement et la
rive droite (côté ouest) de ce dernier cours d’eau jusqu’à
la ligne de rupture de pente en haut du versant de la
vallée de la Grande Rivière nord, soit le point 55 :
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5 392 130 m Nord, 280 220 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant ladite ligne de
rupture de pente jusqu’à la rive gauche (côté nord-ouest)
d’un cours d’eau, soit le point 56 :

5 392 430 m Nord, 281 140 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive gauche de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec la
rive gauche (côté ouest) d’un autre cours d’eau, soit le
point 57 :

5 392 550 m Nord, 281 320 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive gauche de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive
droite (côté sud-ouest) d’un autre cours d’eau, soit le
point 58 :

5 392 880 m Nord, 281 460 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la rive droite de
ce dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec le
prolongement de la rive droite d’un autre cours d’eau,
soit le point 59 :

5 392 940 m Nord, 281 360 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ledit prolonge-
ment et la rive droite (côté ouest) de ce dernier cours
d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente en haut du
versant de la vallée de Grande Rivière Nord, soit le
point 60 :

5 393 370 m Nord, 281 180 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de rupture de
pente passant approximativement par les points suivants :

60-1 : 5 393 080 m Nord, 281 650 m Est,
60-2 : 5 393 080 m Nord, 282 340 m Est,
60-3 : 5 394 420 m Nord, 282 440 m Est,
60-4 : 5 393 220 m Nord, 282 570 m Est,
60-5 : 5 393 440 m Nord, 284 050 m Est,
60-6 : 5 393 620 m Nord, 285 540 m Est,
60-7 : 5 394 030 m Nord, 284 580 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté nord) d’un cours d’eau,
soit le point 61 :

5 394 190 m Nord, 284 700 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive droite
(côté ouest) d’un autre cours d’eau, soit le point 62 :

5 394 340 m Nord, 285 020 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec le
prolongement de la rive droite d’un autre cours d’eau,
soit le point 63 :

5 394 560 m Nord, 284 990 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant ledit prolonge-
ment et la rive droite (côté nord-ouest) de ce dernier cours
d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente en haut du
versant de la vallée de la Grande Rivière Nord, soit le
point 64 :

5 394 720 m Nord, 285 130 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant ladite ligne de rup-
ture de pente passant approximativement par les points
suivants :

64-1 : 5 393 580 m Nord, 286 060 m Est,
64-2 : 5 394 000 m Nord, 286 100 m Est,
64-3 : 5 393 650 m Nord, 286 650 m Est,
64-4 : 5 393 010 m Nord, 287 030 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté nord-est) d’un cours d’eau,
soit le point 65 :

5 393 560 m Nord, 287 740 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant la rive gauche de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive gauche
(côté nord) de la Grande Rivière Nord, soit le point 66 :

5 393 370 m Nord, 288 020 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant la rive gauche de la
Grande Rivière Nord jusqu’au point 67 :

5 392 990 m Nord, 288 850 m Est;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite selon un
gisement de 90°00’00’’ jusqu’à la ligne de rupture de
pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière Nord, soit le point 68 :

5 392 990 m Nord, 289 050 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de la rupture
de pente passant approximativement par les points sui-
vants :

68-1 : 5 393 210 m Nord, 290 740 m Est,
68-2 : 5 392 910 m Nord, 290 930 m Est,
68-3 : 5 394 550 m Nord, 291 560 m Est,
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68-4 : 5 393 460 m Nord, 291 870 m Est,
68-5 : 5 392 760 m Nord, 291 590 m Est,
68-6 : 5 392 200 m Nord, 291 520 m Est,
68-7 : 5 392 620 m Nord, 291 920 m Est,
68-8 : 5 392 310 m Nord, 292 270 m Est,
68-9 : 5 393 130 m Nord, 292 680 m Est,
68-10 : 5 394 170 m Nord, 293 170 m Est,
68-11 : 5 394 230 m Nord, 293 510 m Est,
68-12 : 5 393 670 m Nord, 293 670 m Est,
68-13 : 5 392 580 m Nord, 292 910 m Est,
68-14 : 5 393 110 m Nord, 293 960 m Est,
68-15 : 5 392 130 m Nord, 292 980 m Est,
68-16 : 5 391 880 m Nord, 292 360 m Est,
68-17 : 5 391 760 m Nord, 291 480 m Est,
68-18 : 5 392 090 m Nord, 290 540 m Est,
68-19 : 5 392 380 m Nord, 289 820 m Est,
68-20 : 5 392 240 m Nord, 289 280 m Est,
68-21 : 5 391 630 m Nord, 289 200 m Est,
68-22 : 5 391 760 m Nord, 289 620 m Est,
68-23 : 5 391 180 m Nord, 289 380 m Est,
68-24 : 5 391 780 m Nord, 290 090 m Est,
68-25 : 5 390 650 m Nord, 289 820 m Est,
68-26 : 5 391 010 m Nord, 289 140 m Est,
68-27 : 5 389 960 m Nord, 289 710 m Est,
68-28 : 5 389 360 m Nord, 289 830 m Est,
68-29 : 5 390 200 m Nord, 290 160 m Est,
68-30 : 5 391 330 m Nord, 290 810 m Est,
68-31 : 5 390 180 m Nord, 290 820 m Est,
68-32 : 5 390 740 m Nord, 291 200 m Est,
68-33 : 5 391 200 m Nord, 291 370 m Est,
68-34 : 5 391 230 m Nord, 292 010 m Est,
68-35 : 5 391 090 m Nord, 292 710 m Est,
68-36 : 5 390 620 m Nord, 293 580 m Est,
68-37 : 5 390 710 m Nord, 293 940 m Est,
68-38 : 5 391 810 m Nord, 293 550 m Est,
68-39 : 5 390 990 m Nord, 294 100 m Est,
68-40 : 5 391 730 m Nord, 294 310 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté nord) d’un cours d’eau,
soit le point 69 :

5 393 210 m Nord, 294 510 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant la rive gauche de
ce cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive
droite (côté nord-ouest) d’un autre cours d’eau, soit le
point 70 :

5 393 050 m Nord, 294 840 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec le
prolongement de la rive droite d’un autre cours d’eau,
soit le point 71 :

5 393 360 m Nord, 295 090 m Est;

De là, vers le sud-est, en suivant ledit prolongement
et la rive droite (côté nord-est) de ce dernier cours d’eau
jusqu’à la ligne de rupture de pente en haut du versant
de la vallée de la Grande Rivière Nord, ou, s’il y a lieu,
jusqu’à la limite ouest de l’emprise de la ligne de trans-
port d’électricité, soit le point 72 :

5 393 270 m Nord, 295 280 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant ladite ligne de
rupture de pente et, lorsqu’il y a lieu, la limite ouest de
l’emprise de la ligne de transport d’électricité exclue de la
réserve écologique, passant approximativement par les
points suivants :

72-1 : 5 392 030 m Nord, 294 850 m Est,
72-2 : 5 390 650 m Nord, 294 390 m Est,
72-3 : 5 390 670 m Nord, 294 710 m Est,
72-4 : 5 390 250 m Nord, 294 620 m Est,
72-5 : 5 390 210 m Nord, 293 740 m Est,
72-6 : 5 389 350 m Nord, 294 430 m Est,
72-7 : 5 389 080 m Nord, 294 370 m Est,
72-8 : 5 389 520 m Nord, 293 600 m Est,
72-9 : 5 388 620 m Nord, 294 080 m Est,
72-10 : 5 388 930 m Nord, 293 550 m Est,
72-11 : 5 388 290 m Nord, 293 900 m Est,
72-12 : 5 389 320 m Nord, 293 020 m Est,
72-13 : 5 390 330 m Nord, 293 210 m Est,
72-14 : 5 389 880 m Nord, 292 620 m Est,
72-15 : 5 390 160 m Nord, 292 030 m Est,
72-16 : 5 389 550 m Nord, 292 800 m Est,
72-17 : 5 388 670 m Nord, 293 090 m Est,
72-18 : 5 388 010 m Nord, 293 120 m Est,
72-19 : 5 388 670 m Nord, 292 160 m Est,
72-20 : 5 389 210 m Nord, 291 670 m Est,
72-21 : 5 389 090 m Nord, 291 110 m Est,
72-22 : 5 388 220 m Nord, 291 650 m Est,
72-23 : 5 388 520 m Nord, 290 900 m Est,
72-24 : 5 388 180 m Nord, 290 730 m Est,
72-25 : 5 387 720 m Nord, 289 530 m Est,
72-26 : 5 387 570 m Nord, 290 880 m Est,
72-27 : 5 387 210 m Nord, 289 490 m Est,
72-28 : 5 386 830 m Nord, 290 890 m Est,
72-29 : 5 386 330 m Nord, 290 560 m Est,
72-30 : 5 386 510 m Nord, 291 150 m Est,

jusqu’au point 73 :

5 385 790 m Nord, 291 240 m Est;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite selon un
gisement de 90°00’00’’ jusqu’à la ligne de rupture de
pente en haut du versant de la vallée de la Branche de
l’Est de la Grande Rivière, soit le point 74 :

5 385 790 m Nord, 291 300 m Est;
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De là, vers le sud-est, en suivant ladite ligne de rup-
ture de pente passant approximativement par les points
suivants :

74-1 : 5 386 560 m Nord, 291 280 m Est,
74-2 : 5 387 670 m Nord, 291 210 m Est,
74-3 : 5 386 800 m Nord, 292 260 m Est,
74-4 : 5 387 600 m Nord, 293 090 m Est,
74-5 : 5 386 520 m Nord, 293 110 m Est,
74-6 : 5 385 970 m Nord, 292 280 m Est,
74-7 : 5 385 790 m Nord, 292 690 m Est,
74-8 : 5 384 940 m Nord, 292 880 m Est,
74-9 : 5 385 700 m Nord, 292 830 m Est,
74-10 : 5 385 550 m Nord, 293 350 m Est,
74-11 : 5 386 070 m Nord, 293 560 m Est,
74-12 : 5 385 320 m Nord, 293 650 m Est,
74-13 : 5 384 670 m Nord, 293 640 m Est,

jusqu’à la limite ouest de l’emprise de la ligne de
transport d’électricité, soit le point 75 :

5 383 880 m Nord, 293 720 m Est;

De là, vers le sud, en suivant la limite ouest de l’emprise
de ladite ligne de transport d’électricité exclue de la
réserve écologique jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Branche de l’Est de
la Grande Rivière, soit le point 76 :

5 383 410 m Nord, 293 720 m Est;

De là, vers le sud, en suivant ladite ligne de rupture de
pente, celle en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière et, s’il y a lieu, la limite sud-est de l’emprise
d’un chemin exclu de la réserve écologique, passant
approximativement par les points suivants :

76-1 : 5 382 850 m Nord, 293 410 m Est,
76-2 : 5 383 460 m Nord, 293 250 m Est,
76-3 : 5 382 940 m Nord, 292 870 m Est,
76-4 : 5 383 410 m Nord, 292 360 m Est,
76-5 : 5 382 820 m Nord, 292 070 m Est,
76-6 : 5 383 020 m Nord, 291 760 m Est,
76-7 : 5 383 640 m Nord, 291 180 m Est,
76-8 : 5 383 470 m Nord, 290 550 m Est,
76-9 : 5 383 090 m Nord, 291 030 m Est,
76-10 : 5 382 340 m Nord, 290 800 m Est,
76-11 : 5 383 110 m Nord, 291 390 m Est,
76-12 : 5 382 540 m Nord, 291 760 m Est,
76-13 : 5 381 860 m Nord, 291 230 m Est,
76-14 : 5 382 110 m Nord, 292 170 m Est,
76-15 : 5 380 960 m Nord, 292 070 m Est,

jusqu’à la rive droite (côté nord) d’un cours d’eau,
soit le point 77 :

5 379 830 m Nord, 292 560 m Est;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite selon un
gisement de 90°00’00’’ jusqu’à la ligne de rupture de
pente en haut du versant de la vallée de la Grande
Rivière, soit le point 78 :

5 379 830 m Nord, 293 110 m Est;

De là, vers l’est, en suivant ladite ligne de rupture de
pente et une ligne parallèle à la limite sud-est de l’emprise
de la ligne de transport d’électricité exclue de la réserve
écologique, passant approximativement par les points
suivants :

78-1 : 5 380 440 m Nord, 292 980 m Est,
78-2 : 5 381 660 m Nord, 293 310 m Est,
78-3 : 5 381 910 m Nord, 293 460 m Est,
78-4 : 5 382 300 m Nord, 294 020 m Est,
78-5 : 5 381 120 m Nord, 293 420 m Est,
78-6 : 5 381 610 m Nord, 294 440 m Est,
78-7 : 5 381 120 m Nord, 294 410 m Est,
78-8 : 5 379 600 m Nord, 293 970 m Est,
78-9 : 5 379 970 m Nord, 294 300 m Est,

jusqu’à la rive droite (côté ouest) d’un cours d’eau,
soit le point 79 :

5 380 160 m Nord, 294 990 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive droite de ce
cours d’eau jusqu’à son intersection avec la limite Sud
du canton de Fortin, soit le point 80 :

5 380 280 m Nord, 294 970 m Est;

De là, vers l’est, en suivant la limite Sud du canton de
Fortin jusqu’à la ligne de rupture de pente en haut du
versant de la vallée de la Grande Rivière Est, soit le
point 81 :

5 380 260 m Nord, 295 760 m Est;

De là, vers le nord, en suivant ladite ligne de rupture
de pente passant approximativement par le point sui-
vant :

81-1 : 5 381 110 m Nord, 295 420 m Est,

jusqu’à la rive gauche (côté nord) d’un cours d’eau,
soit le point 82 :

5 381 650 m Nord, 295 400 m Est;

De là, vers le nord, en suivant une ligne droite selon
un gisement de 00°00’00’’ jusqu’à la rive gauche (côté
ouest) d’un cours d’eau, soit le point 83 :
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5 382 630 m Nord, 295 400 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive gauche de ce
dernier cours d’eau jusqu’à son intersection avec la
limite sud de l’emprise d’un chemin, soit le point 84 :

5 384 080 m Nord, 296 380m Est;

De là, vers l’est, en suivant la limite sud de l’emprise
dudit chemin exclu de la réserve écologique jusqu’à son
intersection avec la rive gauche (côté nord-est) de la
Grande Rivière Est, soit le point 85 :

5 384 130 m Nord, 296 620 m Est;

De là, vers l’est, en suivant la rive gauche de la
Grande Rivière Est jusqu’à son intersection avec le pro-
longement de la rive droite d’un cours d’eau, soit le
point 86 :

5 383 910 m Nord, 297 900 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant ledit prolonge-
ment et la rive droite (côté sud-est) de ce dernier cours
d’eau jusqu’au point 87 :

5 383 580 m Nord, 297 600 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant une ligne droite
selon un gisement de 240°00’00’’ jusqu’à la rive gauche
(côté sud) d’un cours d’eau, soit le point 88 :

5 383 370 m Nord, 297 240 m Est;

De là, vers le sud, en suivant la rive gauche de
ce cours d’eau jusqu’à son intersection avec la rive
droite (côté nord-ouest) d’un autre cours d’eau, soit le
point 89 :

5 381 770 m Nord, 297 280 m Est;

De là, vers le nord-est, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à la ligne de rupture de pente
en haut du versant de la vallée de la Grande Rivière Est,
soit le point 89A :

5 382 100 m Nord, 297 930 m Est;

De là, vers le sud, en suivant ladite ligne de rupture de
pente jusqu’au point 89B :

5 381 080 m Nord, 297 750 m Est;

De là, vers l’est, en suivant une ligne droite selon un
gisement de 90°00’00’’ jusqu’à la rive gauche (côté
nord) d’un cours d’eau, soit le point 90 :

5 381 080 m Nord, 298 040 m Est;

De là, vers l’est, en suivant la rive gauche de ce cours
d’eau et son prolongement à travers la Grande Rivière
Est jusqu’à la rive gauche (côté sud-est) de celle-ci, soit
le point 91 :

5 380 870 m Nord, 298 600 m Est;

De là, vers le sud, en suivant la rive gauche de la Grande
Rivière Est jusqu’à son intersection avec la limite nord-est
de l’emprise du chemin qui la traverse près de sa rencontre
avec la Grande Rivière, soit le point 92 :

5 373 040 m Nord, 300 360 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la limite nord-est
de l’emprise dudit chemin exclu de la réserve écologi-
que jusqu’à son intersection avec la rive droite de la
Grande Rivière Est, soit le point 93 :

5 373 070 m Nord, 300 340 m Est;

De là, vers le nord, en suivant la rive droite (côté
ouest) de la Grande Rivière Est jusqu’à son intersection
avec la limite Nord-Ouest du lot 11 du rang III du canton
de Rameau, soit le point 122 :

5 373 958 m Nord, 300 514 m Est;

De là, vers le sud-ouest, en suivant la limite Nord-
Ouest du lot 11 du rang III du canton de Rameau jusqu’à
l’emprise nord-est du chemin exclu de la réserve écolo-
gique, soit le point 123 :

5 373 739 m Nord, 299 935 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant la limite nord-est
de l’emprise d’un chemin exclu de la réserve écologique
jusqu’au point 121 :

5 375 575 m Nord, 298 892 m Est;

De là, vers le nord-ouest, en suivant ladite limite
nord-est de l’emprise d’un chemin exclu de la réserve
écologique, jusqu’au point 104;

De là, vers le nord-est, sur une distance de 60 mètres
mesurée perpendiculairement à partir de la rive gauche
de la Grande Rivière, soit le point 105;

De là, vers le nord-ouest, en suivant une ligne paral-
lèle à la rive gauche de la Grande Rivière et distante de
60 mètres de celle-ci jusqu’à une ligne perpendiculaire à
la ligne médiane de la Grande Rivière issue de l’inter-
section de la rive droite de celle-ci avec la rive droite
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(côté sud-est) d’un cours d’eau près de la limite Est du
canton de Pellegrin, soit le point 110;

De là, vers le sud-ouest, en suivant ladite ligne perpen-
diculaire traversant le lit de la Grande Rivière jusqu’à
l’intersection de la rive droite de celle-ci avec la rive
droite du cours d’eau près de la limite Est du canton de
Pellegrin, soit le point 111;

De là, vers le sud-ouest, en suivant la rive droite de ce
dernier cours d’eau jusqu’à une distance de 60 mètres
mesurée perpendiculairement à partir de la rive droite de
la Grande Rivière, soit le point 112;

De là, vers le sud-est, en suivant une ligne parallèle à
la rive droite de la Grande Rivière et distante de 60 mètres
de celle-ci jusqu’à la rive droite (côté sud-est) d’un
cours d’eau, soit le point de départ 1.

2.3 Distraction

Différents secteurs sont à distraire du territoire dont
le périmètre est décrit ci-dessus :

1. (Feuillet # 1) L’emprise du tronçon de la ligne de
transport d’électricité passant dans le canton de Pellegrin
depuis son intersection avec une ligne de rupture de
pente, soit le point 17 :

5 377 800 m Nord, 292 940 m Est;

jusqu’à son intersection avec la ligne droite reliant les
points 77 et 78, soit le point 77A :

5 379 830 m Nord, 292 830 m Est;

2. (Feuillet # 1) L’emprise du tronçon du chemin
longeant le tronçon de la ligne de transport d’électricité
mentionné ci-dessus, depuis leur intersection entre eux,
mesurant 35 mètres de largeur, soit le point 17A :

5 379 060 m Nord, 292 880 m Est,

jusqu’à leur autre intersection entre eux, soit le
point 17B :

5 379 600 m Nord, 292 860 m Est;

3. (Feuillet # 1) L’emprise du tronçon de la ligne de
transport d’électricité passant dans le canton de Pellegrin
depuis son intersection avec une ligne de rupture de
pente, soit le point 12A :

5 376 650 m Nord, 292 970 m Est,

jusqu’à son intersection avec une autre ligne de rup-
ture de pente, soit le point 15 :

5 377 120 m Nord, 292 950 m Est;

4. (Feuillet # 1) L’emprise du tronçon d’un chemin
de 5 mètres de largeur passant sur une partie non divisée
du canton de Rameau, depuis le point 121 :

5 375 575 m Nord, 298 892 m Est;

jusqu’à son intersection avec la limite Sud du canton
de Fortin, soit le point 80A :

5 380 270 m Nord, 295 360 m Est;

5. (Feuillet # 2) L’emprise de 35 mètres de largeur du
tronçon d’un chemin passant dans le canton de Joncas
depuis son intersection avec une ligne de rupture de
pente, soit le point 19 :

5 383 220 m Nord, 280 010 m Est,

jusqu’à son intersection avec une autre ligne de rup-
ture de pente, soit le point 43A :

5 386 500 m Nord, 279 850 m Est;

6. (Feuillet # 3) L’emprise de 35 mètres de largeur du
tronçon d’un chemin passant dans le canton de Joncas
depuis son intersection avec une ligne droite, soit le
point 45 :

5 392 840 m Nord, 288 100 m Est,

jusqu’à son intersection avec la rive droite (côté sud-
ouest) de la Grande Rivière Nord, soit le point 66A :

5 393 300 m Nord, 288 760 m Est;

7. (Feuillet # 1) L’emprise du tronçon d’un chemin
mesurant 35 mètres de largeur longeant le tronçon de la
ligne de transport d’électricité mentionné ci-dessus à
l’item 1, depuis leur intersection entre eux, passant sur
le canton de Fortin, soit le point 75-1 :

5 383 635 m Nord, 293 718 m Est,

jusqu’à son intersection avec une ligne de rupture de
pente, soit le point 76-1 :

5 382 850 m Nord, 293 410 m Est;

2.5 Superficie

Le territoire de la réserve écologique contient dans
son ensemble environ 18 400 hectares (soit environ
184 kilomètres carrés) en superficie.
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3. PLAN

Le territoire de la réserve écologique ici décrit
est montré sur un plan en trois feuillets à l’échelle de
1:20 000, dressé sur un extrait de la carte de compilation
des arpentages produite par le ministère des Ressources
naturelles et de la faune du Québec.

Le tout tel que montré sur les plans 1/3, 2/3 et 3/3
ci-annexés, qui font partie intégrante de la présente des-
cription technique.

Signé à Vallée-Jonction, le 1er mars 2011, sous le
numéro 2865 de mes minutes.

Dossier : 2008-24

___________________________
STÉPHANE ROY,
arpenteur-géomètre

Vraie copie de la minute originale
conservée au greffe.

Vallée-Jonction, le 16 mars 2011

___________________________
STÉPHANE ROY,
arpenteur-géomètre

MINUTE : 2865
DOSSIER : 2008-24
DATE : 1er MARS 2011
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Mise en contexte 

En décembre 1999, un territoire de l’ordre de 184 km2, situé à environ 12 kilomètres au nord de la ville de 

Grande-Rivière, en Gaspésie, obtenait un statut provisoire de protection en tant que « réserve écologique 

projetée de la Grande-Rivière ». L’un des principaux objectifs de cette démarche était d’assurer l’intégrité 

écologique de la rivière nommée Grande Rivière, à la fois désignée comme rivière à saumon et utilisée 

comme source d’eau potable de la ville de Grande-Rivière, et le maintien d’un cycle hydrologique naturel. 

 

En février 2001, la création de la réserve écologique de la Grande-Rivière (173 km2) en vertu de la Loi sur 

les réserves écologiques, n’incluait pas la portion sud-est du projet, dont certains lots privés, ainsi que  

diverses portions de chemins enclavés, lesquels conservaient cependant le statut de réserve écologique 

projetée.  

 

L’agrandissement subséquent, en 2012, de la réserve écologique par l’ajout de la presque totalité du 

territoire ayant conservé le statut de réserve écologique projetée aura permis de consolider les limites de 

la réserve écologique de la Grande-Rivière. Cet agrandissement, d’une superficie d’environ 11 km², aura 

contribué à renforcer la protection des écosystèmes riverains de la Grande Rivière et l’intégrité écologique 

de ce cours d’eau. À la suite de cet agrandissement, la réserve écologique atteint désormais 184 km2. 

 

Par ailleurs, conformément à l’article 88 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, le plan de 

conservation de la réserve écologique projetée de la Grande-Rivière avait été soumis au gouvernement et 

approuvé le 17 décembre 2003 par l’adoption du décret 1364-2003. Le présent plan de conservation 

intègre les données du premier plan de conservation  et couvre l’ensemble du territoire de la réserve 

écologique de la Grande-Rivière. 
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1. Toponyme officiel 

Toponyme officiel : Réserve écologique de la Grande-Rivière. Cette appellation fait référence à la rivière 

Grande Rivière dont une partie du bassin versant est protégée par la réserve écologique. 

 

2. Plan et description 

2.1. Situation géographique, limites et dimensions 

La localisation de la réserve écologique de la Grande-Rivière est illustrée à la figure 1, alors que la 

délimitation de ses limites est présentée à la figure 9 (vue d’ensemble).   

 

Figure 1. Localisation de la réserve écologique de la Grande-Rivière 

La réserve écologique de la Grande-Rivière se situe entre 48°29’ et 48°42’ de latitude nord et 64°33’ et 

64°51’ de longitude ouest. Elle chevauche les cantons de Rameau, Fortin, Pellegrin, Joncas et Power, 

compris dans le territoire non organisé de Mont-Alexandre, dans la municipalité régionale de comté du 

Rocher-Percé, région administrative de Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine.  

 

Un répertoire photographique de la réserve écologique de la Grande-Rivière est présenté à l’annexe 1. 
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2.2. Portrait écologique 

La réserve écologique de la Grande-Rivière fait partie de la province naturelle des Appalaches. Elle 

protège des écosystèmes représentatifs de la région naturelle de la péninsule de Gaspésie. 

 
2.2.1. Éléments représentatifs 

Climat : Le territoire de la réserve écologique est sous l'influence d’un climat continental de type 

subpolaire, subhumide et à saison de croissance moyenne. Il appartient au domaine bioclimatique de la 

sapinière à bouleau blanc dans la sous-zone de végétation de la forêt boréale continue. 

 
Géologie et géomorphologie : Dans la réserve écologique, le substratum est composé principalement 

de shale, grès, calcaire et ardoise datant de l’Ordovicien (de 500 à 435 Ma) et du Silurien inférieur (il y a 

environ 440 Ma). Cette assise géologique a été recouverte de till morainique qui a été déposé par les 

glaciers au cours de l’ère Quaternaire. Son cours principal exploite d'abord, d'ouest en est, une faille que 

les géologues appellent la faille de la Grande Rivière. 

 
Archéologie :  

La banque informatisée de l’Inventaire des sites archéologiques du Québec n’inventorie, à ce jour, aucun 

site archéologique en regard du secteur de la réserve écologique de la Grande-Rivière.  

 
Hydrographie et topographie : Le territoire protégé appartient au bassin hydrographique de la Grande-

Rivière qui couvre une superficie de près de 700 km². La Grande Rivière se jette dans la baie des 

Chaleurs après une course de près de 70 de kilomètres. Si on aboutait tous ses embranchements 

principaux, comme la Grande Rivière Ouest, la Grande Rivière Est et la Grande Rivière Nord, sans 

compter les autres embranchements primaires et secondaires, la longueur du cours d'eau atteindrait 

jusqu'à 150 kilomètres. La Grande Rivière prend sa source dans l'arrière-pays, à une quarantaine de 

kilomètres de la mer, aux côtés de la rivière Saint-Jean, sur un plateau vallonné qui s'élève autour de 400 

à 500 mètres d’altitude fortement découpé par les vallées de rivières parfois encaissées, conférant au 

relief un aspect montagneux où le dénivelé y atteint de 200 à 250 mètres. À la jonction appelée « Aux 

Trois-Fourches » (voir figure 2), la Grande Rivière s'oriente vers le sud-est, empruntant une vallée 

sinueuse, étroite et profonde. En aval des embranchements de la Grande Rivière Est puis de la Grande 

Rivière Ouest, la Grande Rivière traverse un paysage plutôt ondulé où l'altitude décline à partir de 

200 mètres jusqu'à son embouchure au niveau de la mer, au coeur de la ville qui porte son nom (voir 

figure 1). 

 
Couvert végétal : La réserve écologique est en grande partie couverte de forêts. Les peuplements sont 

dominés par le sapin baumier (Abies balsamea), l’épinette blanche (Picea glauca) ou le bouleau blanc 

(Betula papyrifera), sur les sites mésiques, ainsi que le cèdre (Thuja occidentalis) sur les versants. 

Lorsque l’altitude décline, les plateaux sont occupés par des bétulaies de bouleau blanc, des érablières 

d’érable rouge (Acer rubrum); tandis que quelques érablières d’érable à sucre (Acer saccharum) ou à 
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bouleau jaune (Betula alleghaniensis) sont établies sur les versants les plus ensoleillés. Il s’agit, en règle 

générale, de vieux peuplements n’ayant que très peu ou pas du tout été affectés par les activités 

anthropiques ou par les perturbations naturelles.  

 

Figure 2. Vue de la Grande Rivière, de l’embranchement 

   des Trois-Fourches et de la Grande Rivière Nord à droite  

 

Figure 3. Vue de la Grande Rivière Est et de ses berges calcaires 
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À certains endroits, sur le fond de la vallée, le cèdre ou thuya occidental forme des cédrières à sapin 

baumier développées sur tourbe, un écosystème forestier exceptionnel selon le ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune. Des érablières à érable à sucre et à bouleau jaune poussent le long de la 

Grande Rivière Est, un type de peuplement forestier à sa limite nord de répartition.  

 
Comme la plupart des rivières qui se jettent dans la baie des Chaleurs, la Grande Rivière coule sur un 

socle rocheux calcaire, ce qui favorise la croissance, sur ses berges, d’un grand nombre de cèdres dans 

sa partie amont, de plantes très rares et de plusieurs espèces calcicoles qui poussent habituellement plus 

au nord ou dans d'autres habitats calcaires comme l'Anticosti-Minganie (voir figure 3). Les forêts qui 

bordent la rivière montrent par endroits des traces des grands feux qui ont ravagé la région, en 1960 

notamment. 

 
2.2.2. Éléments remarquables 

La flore de la réserve écologique est d’affinité climatique boréale. On peut observer le long de la rivière, 

sur le bord de l'eau, sur les rochers ou sur les talus, deux espèces rares : l'aster d'Anticosti 

(Symphyotrichum anticostense), espèce menacée au Québec et au Canada (figure 4) ainsi que le 

cypripède royal (Cypripedium reginae), une espèce susceptible d’être désignée au Québec (figure 5).  

 
L’aster d’Anticosti, une astéracée endémique au Golfe du fleuve Saint-Laurent, colonise des prairies 

herbacées ou arbustives basses dénudées par endroits, sur des hauts de platières composés d’alluvions 

sableuses recouvertes de cailloux calcaires, submergés périodiquement lors des crues printanières. En 

2001, la population d’aster d’Anticosti a été estimée à plus de 68 000 tiges sur ce territoire et l’ensemble 

de son habitat riverain est protégé depuis février 2001 en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou 

vulnérables (L.R.Q. E-12.01). Quant au cypripède royal, il occupe le haut rivage calcaire humide et douze 

colonies, comportant une cinquantaine de tiges au total, ont été observées sur ce territoire en 2001. 

 
La nature calcaire du substrat favorise la présence d’espèces calcicoles, parmi lesquelles deux fougères 

peu communes, soit le gymnocarpe de Robert (Gymnocarpium robertianum) (figure 6), en bordure de la 

rivière à la lisière de la forêt, et la woodsie alpine (Woodsia alpina), accrochée aux rochers du secteur dit 

de la roche ronde. On y observe également quelques colonies d’arnica lonchophylle sous-espèce 

lonchophylle (Arnica lonchophylla subsp. Lonchophylla, ainsi que la dryade de Drummond (Dryas 

drummondii) (figure 7). Cette dernière, séparée de plus de 1 500 kilomètres de son aire principale de 

répartition, en l’occurrence les Rocheuses canadiennes, est considérée comme une relique de la dernière 

glaciation.  
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Figure 4. L’aster d’Anticosti  
(Symphyotrichum anticostense)  

Figure 5. Le cypripède royal  
(Cypripedium reginae)  

 
 
 
 

 

Figure 6. Le gymnocarpe de Robert 
(Gymnocarpium robertianum)  

 

Figure 7. La dryade de Drummond  
(Dryas drummondii)  
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La réserve écologique est par ailleurs fréquentée par l’aigle royal (Aquila chrysaetos), un rapace diurne 

rare en Gaspésie et vulnérable au Québec, qui niche sur les falaises rocheuses surplombant la Grande 

Rivière (figure 8). La dernière observation remonte à 2003. Les principales menaces pour la population 

d’aigles royaux du Québec sont la perte d’habitats ainsi que le dérangement et la mortalité causés par les 

activités humaines. 

 
 
 
 

 

Figure 8. L’aigle royal  
(Aquila chrysaetos) 
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2.3. Occupations et usages du territoire 

Le territoire de la réserve écologique de la Grande-Rivière se trouve dans une vallée encaissée dans les 

montagnes. De nombreux chemins forestiers sillonnent ces montagnes pour se terminer sur les plateaux 

surplombant cette vallée. Deux chemins de gravier traversent la réserve écologique : un premier dans sa 

partie ouest, carrossable en véhicule automobile et un second dans sa partie sud-est, carrossable 

uniquement en véhicule tout-terrain. Ces chemins et leurs emprises permettent l’accès au territoire 

avoisinant et sont exclus des limites de la réserve écologique. Leur emprise est de 5 mètres de largeur 

dans la partie sud-est et de 35 mètres dans le reste de la réserve écologique. L’emprise de 40,25 mètres  

de largeur de la ligne de transport d'énergie électrique de 161 kV, circuit 1607 reliant le poste Micmac à 

Wakeham et traversant la partie est de la réserve écologique de la Grande-Rivière est également exclue 

de celle-ci. Ces secteurs sont identifiés à la figure 9. De même, les chemins existants qui permettent à 

Hvdro-Québec d'accéder à cette emprise de ligne près de la structure 97 et de circuler hors emprise entre 

les structures 114 et 115 sont aussi exclus de la réserve écologique de la Grande-Rivière.  

 
Une ZEC de pêche au saumon (Salmo salar) a été constituée en 1980 sur la partie de la Grande Rivière 

appartenant au domaine public. La ZEC de la Grande Rivière, gérée par la Société de gestion de la rivière 

Grande-Rivière, un organisme sans but lucratif, s’étend dans son ensemble sur plus d’une vingtaine de 

kilomètres. Les limites de la ZEC s’appuient sur celles de la réserve écologique. 

 
Aucun droit foncier n’a été concédé dans le périmètre de la réserve écologique. 

 

3. Statut de protection 

Le territoire constitue un écosystème exceptionnel qu’il convient de protéger en raison notamment de sa 

spécificité géologique, de sa fonction d’habitat pour des espèces floristiques et fauniques menacées ou 

vulnérables ou susceptibles d’être désignées au Québec ou encore peu communes, et de son caractère 

naturel peu perturbé. La réserve écologique permettra de conserver d'une façon intégrale et permanente 

une partie importante du bassin versant de la Grande Rivière. Ce statut de protection est régi par la Loi 

sur la conservation du patrimoine naturel 
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4. Régime des activités 

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve écologique de la Grande-Rivière sont régies par les 

dispositions de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01) et comprennent 

exclusivement des activités à des fins d’études scientifiques, d’éducation ou de gestion. Ces dernières 

devront faire l’objet d’une autorisation écrite de la ministre du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs. 

 

Le présent plan de conservation ne prévoit pas d’interdiction additionnelle aux activités déjà interdites 

pour les réserves écologiques en vertu de cette loi; il n’en autorise pas non plus, ni n’ajoute de contraintes 

aux activités permises en vertu de cette loi.  

 

Le statut de protection accordé étant un statut de protection intégrale, aucune mesure de conservation 

supplémentaire n’est prévue pour cette aire protégée. Les objectifs de conservation étant les mêmes sur 

l’ensemble du territoire, la réserve écologique n’est constituée que d’une seule zone. 

 
4.1. Activités interdites 

Aux fins de commodité, rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, les 

principales activités interdites dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve écologique sont les 

suivantes : 

 l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ; 

 l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ; 

 les activités d’exploration et d’exploitation minière, gazière ou pétrolière, de recherche de 

saumure ou de réservoir souterrain, de prospection, de fouille ou de sondage ; 

 l’exploitation des forces hydrauliques et toute production commerciale ou industrielle d’énergie ; 

 la chasse, le piégeage, la pêche, les travaux de terrassement ou de construction, les activités 

agricoles, industrielles ou commerciales ainsi que généralement toute activité de nature à modifier 

l’état ou l’aspect des écosystèmes. 

 

De plus, sauf pour une inspection ou pour l’exercice d’une activité autorisée en vertu de la loi, il est 

également interdit de se trouver dans une réserve écologique. La ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs peut cependant autoriser, par écrit et aux conditions qu’elle détermine, toute 

activité liée à la poursuite des fins d’une réserve écologique ou à la gestion de celle-ci.  

 
4.2. Activités régies par d’autres lois 

Les activités à des fins d’études scientifiques, d’éducation et de gestion réalisées à l’intérieur de la 

réserve écologique de la Grande-Rivière demeurent également régies par les autres dispositions 
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législatives et réglementaires applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un permis ou d’une 

autorisation ou le paiement de certains droits.  

Dans le territoire de cette réserve écologique, un encadrement juridique particulier peut, notamment dans 

les domaines suivants, baliser des activités préalablement autorisées par le Ministère : 

- Recherche archéologique : mesures prévues en particulier par la Loi sur les biens culturels 

(L.R.Q., c. B-4); 

- Protection de l’environnement : mesures prévues en particulier par la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation; 

- Espèces floristiques désignées menacées ou vulnérables : mesures interdisant notamment le 

prélèvement de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables 

(L.R.Q., c. E-12.01); 

- Exploitation et conservation des ressources fauniques: mesures prévues par la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q., c. C-61.1);  

- Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État : mesures prévues par la Loi sur les terres du 

domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13); 

- Circulation : mesures prévues en particulier par la Loi sur les terres du domaine de l’État 

(L.R.Q., c. T-8.1) ainsi que par la réglementation sur la circulation de véhicules motorisés dans 

certains milieux fragiles édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement 

(L.R.Q., c. Q-2). 

 
 
4.3. Contrôle des activités 

La ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs est responsable de l'application 

de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; elle est ainsi responsable de la gestion des réserves 

écologiques constituées en vertu de cette loi. Elle assure donc le contrôle et le suivi des mesures prévues 

par cette loi quant au régime des activités permises dans ces aires protégées. De plus, la ministre détient 

l'autorité sur ces terres qui font partie du domaine de l'État.  
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ANNEXE 1 

 

RÉPERTOIRE PHOTOGRAPHIQUE   
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Photo 1. Vue de la Grande Rivière et de l’embranchement de la Grande Rivière Est  
 
 

 

 

 

Photo 2. Vue de la Grande Rivière Est  
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Photo 3. Vue de la Grande Rivière à l’ouest de l’embranchement de la Grande Rivière Est  
 
 

 

 

 

Photo 4. Vue de la Grande Rivière dans le secteur de l’île des Mélèzes,  
à l’ouest l’embranchement de la Grande Rivière Est 
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Photo 5. Vue de la Grande Rivière Nord  

 

 

 

 

Photo 6. Vue de la Grande Rivière, à l’ouest de la Coulée de la Montagne Blanche  
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